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Séminaire annuel AR Hlm PACA & Corse / Caisse des dépôts Marseille, Stade Vélodrome 20 novembre 2015



L’AR Hlm PACA & Corse est née en septembre 1975 de la volonté commune des organismes Hlm exerçant leur activité en Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse. En tant que niveau régional de l’organisation professionnelle Hlm, sa vocation est de représenter le mouvement Hlm régional et d‘entretenir une relation permanente avec tous ses partenaires, de contribuer à l’animation technique du secteur professionnel et de valoriser son activité et son image. L’Association régionale rassemble 47 organismes (23 Entreprises Sociales pour l’Habitat, 9 Coopératives Hlm, 2 SACICAP et 13 Offices Publics de l’Habitat).



En outre, dans le cadre d’une convention avec la Fédération régionale des EPL PACA, 11 Entreprises Publiques Locales (exSEM) participent à son programme d’activité. Elle est administrée par un conseil de 22 organismes qui élit en son sein un bureau regroupant une dizaine de dirigeants ; son président est Bernard Oliver, président de l’ESH Famille & Provence et de la Coopérative Hlm Le Foyer de Provence. Elle est membre de la Fédération nationale des Associations régionales (FNAR), composante de l’Union sociale pour l’habitat (ex-Union nationale des Hlm).



Provence-Alpes-Côte d’Azur 04 - Alpes-de-Haute-Provence 05 - Hautes-Alpes 06 - Alpes-Maritimes 13 - Bouches-du-Rhône 83 - Var 84 - Vaucluse



Corse 2A - Corse-du-sud 2B - Haute-Corse



Les chiffres-clés des organismes de logement social de Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse :



> ils gèrent près de 298 000 logements locatifs sociaux*, > soit 96 % du parc locatif social des deux régions,



> et un logement locatif sur quatre tous statuts confondus (locatif privé, locatif social, meublés et gratuits). L’immobilier social, c’est aussi :



> près de 7000 nouveaux logements sociaux livrés chaque année, > 5 900 salariés et 500 administrateurs bénévoles



> environ 1,2 milliard d’euros injectés dans l’économie régionale du BTP au titre de la seule activité de production (hors réhabilitation et petits investissements), permettant la création ou le maintien de près de 5 000 emplois dans l’économie régionale du bâtiment.



* Sources : DREAL PACA et DREAL Corse - RPLS au 1/01/2014



CHARTE RÉGIONALE D’ENGAGEMENT POUR LE LOGEMENT ET LA MOBILISATION DU FONCIER, SPLS, NPNRU RENCONTRE AR Hlm PACA & Corse / CAISSE DES DÉPÔTS



Un peu plus d’un an après la signature, à l’initiative du Préfet de Région Michel Cadot, de la « Charte régionale d’engagement pour le logement et la mobilisation du foncier en PACA », le séminaire annuel entre la Caisse des dépôts et l’AR Hlm PACA & Corse, qui s’est tenu en novembre 2015, a permis de dresser un premier bilan des actions entreprises.



Pour produire encore plus de logements, pour mieux maîtriser les mécanismes de cette production et surtout identifier de la façon la plus efficace les obstacles et les freins, le système SPLS, suivi et programmation des logements sociaux, que l’Etat a lancé en partenariat avec tous les acteurs concernés, est un outil précieux d’analyse. Mathieu Przybylski, du ministère du Logement, était là pour en parler avec les bailleurs de la région.



En parallèle, la Caisse a présenté ses nouvelles modalités de prêts, pensées et conçues pour rendre plus facile les actions au quotidien des bailleurs, dans la construction bien sûr, mais aussi pour ce qui est du transfert de patrimoine, de la consolidation des fonds propres ou du réajustement de leur dette.



Enfin, les dispositifs d’intervention de la Caisse dans le nouveau programme national de rénovation urbaine (NPNRU), et notamment les aides au développement économique des quartiers politique de la ville, ont été déclinés par Eric le Marec, de la direction des investissements et du développement local de la Caisse, et Thierry Bazin, directeur interrégional adjoint Méditerranée. Rencontre régionale Caisse des dépôts / AR Hlm PACA & Corse - novembre 2015 - 3



Elisabeth Viola et Bernard Oliver ont ouvert conjointement le séminaire traditionnel annuel qu’ils co-organisent, et qui se tenait cette année dans les locaux de la loge présidentielle du Stade Vélodrome. Malgré le côté un peu décalé et ludique du lieu, les discussions ont été très denses et approfondies tout au long de la matinée. L’après-midi a été l’occasion pour les participants de visiter ce lieu mythique du sport marseillais, totalement rénové en vue de l’Euro 2016 qui se déroulera en juin.
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RENCONTRE RÉGIONALE CAISSE DES DÉPÔTS / AR HLM PACA & CORSE MARSEILLE - STADE VÉLODROME 20 NOVEMBRE 2015 Elisabeth Viola, directrice interrégionale Méditerranée de la Caisse des dépôts, tient à rappeler en introduction que « plus que jamais nous devons agir ensemble ». Le rôle des bailleurs lui semble, encore bien plus qu’hier, essentiel. « Vous agissez au cœur de la rénovation urbaine pour maintenir la cohésion sociale. Le partenariat avec la Caisse est un sujet plus que d'actualité, avec des objectifs de production qui sont particulièrement ambitieux. Il y a des tensions sur le foncier, sur les garanties d’emprunt, sur les recours, sur les prix... Le métier de chacun est très difficile. Il y a nécessité urgente à se coordonner. »



Aujourd’hui, précise Elisabeth Viola, « s’il nous faut travailler en équipe, en partenariat, c’est bien sûr pour briser les contraintes mais surtout pour comprendre et accepter les difficultés que chacun rencontre ». Elle annonce que la Caisse est prête « à essayer au maximum de rendre les prêts plus fluides et à vous aider à obtenir les garanties dont vous avez besoin. Tous les maillons doivent être solidaires. »



Elle insiste sur la problématique des garanties qui lui semble un obstacle à effacer au plus vite. « Le rôle de la Caisse est d'expliquer aux élus que nous ne prêtons pas sans avoir fait en amont une analyse poussée de l’opération. Il n'y a absolument aucun risque à garantir nos prêts, jamais de contentieux. Je rappelle cela régulièrement aux maires. Je compte préparer très vite un courrier aux collectivités pour leur rappeler les conditions d'octroi de nos prêts. »



« LA CAISSE EST



PRÊTE À ESSAYER



AU MAXIMUM DE



RENDRE LES PRÊTS



PLUS FLUIDES » ELISABETH VIOLA



Comme c’est désormais la tradition dans ces réunions annuelles avec la Caisse des dépôts qu’organise l’Association régionale, Pierre Laurent, directeur du département développement à la Direction des prêts et de l’habitat du Fonds d’Epargne, fait un tour d’horizon de l’économie générale des fonds d'épargne. Deux contraintes pèsent sur la Caisse dans la gestion de ces Rencontre régionale Caisse des dépôts / AR Hlm PACA & Corse - novembre 2015 - 5



fonds, « il nous faut rémunérer les banques qui collectent, mais il nous faut également rémunérer l'Etat au titre des fonds propres ». Traditionnellement, précise Pierre Laurent, « les actifs de la Caisse tournaient autour de 100 milliards pour un volume de prêts de l’ordre de 70 à 80 milliards ».



Mais depuis quelques années, un changement majeur a eu lieu  : « aujourd’hui, le portefeuille baisse et nous ne sommes plus dans ce ratio. Depuis quelques temps, cette baisse du portefeuille, de 5 à 10 milliards par an, s’accompagne d’une augmentation importante des prêts. Nous sommes cette année à 170 milliards de prêts. Le portefeuille doit pouvoir trouver son équilibre économique. Il faut que nous restions un centre de profit pour l'Etat, même mesuré, et surtout pas une charge. »



« ON S'APERÇOIT



QUE DÈS QUE LES



FONDS D'ÉPARGNE FONT UN EFFORT,



LES AIDES À LA



PIERRE SONT EN BAISSE.



»



PIERRE LAURENT



Le président de la République l'a annoncé : la commission des réseaux bancaires va baisser. D'environ 10 centimes d’euro. « La somme ainsi dégagée, plaide Pierre Laurent, doit retourner au logement social. » Elle est évaluée aujourd'hui à 170 millions par an, et la question qui est en débat est celle de la redistribution. « Comment faire revenir au bailleurs ces 170 millions ? La Caisse n'arbitre pas une telle question (ce sont les pouvoirs publics qui le font) mais elle peut tout de même donner son avis. »



Il y a plusieurs pistes. Des grandes familles de mesures se dessinent. « On pourrait envisager une baisse des marges sur certains produits, les prêts PLAI, par exemple. Les pouvoirs publics sont favorables à cette option. On pourrait également agir sur le NPNRU avec des prêts à taux zéro. Le partage du coût pourrait se faire entre l'Anru et les fonds d'épargne. » Une troisième piste se fait jour quand on constate qu'il y a des difficultés pour fluidifier l'octroi des prêts un peu partout en France. « Il serait peut-être intéressant, ajoute Pierre Laurent, de jouer sur le niveau des taux pour encourager encore plus les collectivités à s'engager dans encore plus d'opérations. »



Mais il reste circonspect sur l’impact d’une telle baisse de la commission bancaire. « On s'aperçoit que dès que les fonds d'épargne font un effort, les aides à la pierre sont en baisse. Aujourd'hui, on se dit qu'il faudrait sanctuariser les nouveaux dispositifs. Nous verrons. De toute façon, des annonces devraient être faites d'ici la fin de l'année. » 6 - Les Cahiers du Saint Georges n°17



Le livret A est historiquement bas, à 0,75 %, et il est toujours propice pour lancer des emprunts. Pierre Laurent est optimiste sur ce plan. « Cela devrait durer encore quelques années. Les Fonds d'épargne restent largement dotés. Il n'y a pas de remise en question de la capacité à prêter. Les intérêts sont capitalisés et financés sur le long terme (40 à 50 ans). Il n'y a pas de danger immédiat ». La Caisse des dépôts a prévu de repenser plusieurs de ses produits pour aider les bailleurs dans des actions spécifiques. Sur le réajustement de leur dette, par exemple. « Nous sommes bien conscients d’être dans une bulle protectrice avec le logement social et des banques commerciales vous sollicitent. Mais l'équilibre global du modèle est fragile et il ne faudrait pas le fragiliser plus encore. Le message que nous voulons faire passer aux bailleurs est le suivant : la Caisse a des solutions de réaménagement pour bénéficier de taux très bas aujourd'hui, et optimiser la dette à venir pour des organismes qui produisent beaucoup. » Pierre Laurent précise qu’une centaine d'organismes en 2015 ont bénéficié d'une restructuration de leur dette.



Les offres de prêts pour produire ou réhabiliter les logements se diversifient également. A côté de l’offre standard, la Caisse propose aux bailleurs une offre « réhabilitation », un éco-prêt à taux zéro et un prêt amiante, lui aussi à taux zéro. « On connaît les enjeux. Il est difficile pour nous d’offrir des taux fixes puisque le Livret A est à taux variable. Néanmoins, il y a une possibilité. Désormais, la Caisse est mobilisée pour chercher des ressources auprès de la BEI, la Banque Européenne d’Investissement. Dès lors, on peut substituer le prêt PAM par un prêt à taux fixe en dehors du marché qui est lui même déjà très bas. Beaucoup de négociations ont été nécessaires, mais ça y est, l’accord est signé ! La mise en place pour les bailleurs sociaux devrait se faire dès le début 2016 avec un taux inférieur à 1,5 %. »



Une proposition qui fait s’exclamer Philippe Oliviero, directeur de l’AR Hlm PACA & Corse : « Depuis le temps qu’on cherchait un intermédiaire avec l’Europe ! Eh bien, nous en avions rêvé, la Caisse l’a fait. » Pierre Laurent confirme. « Notre ressource, jusqu’à présent était uniquement l’épargne des français. Aujourd’hui, nous avons une nouvelle ressource grâce à la rénovation thermique qui est une priorité de l’Europe. »



Avec la réforme territoriale et la réforme d’Action Logement, il y a aussi l’enjeu du transfert de patrimoine. « Dans ce domaine, nous allons évoluer vers une durée des prêts plus longue, mais il faudra documenter de
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façon plus poussée les équilibres d’opérations. Très souvent, les prêts sont très importants, et donc il faut argumenter sur ces équilibres. Et puis, nous voulons redonner du pouvoir aux bailleurs sur le rachat des baux emphytéotiques. Quand il y a des gros entretiens à réaliser, à une échéance de 10 à 15 ans avant la fin du bail, les bailleurs se posent des questions. On pourra désormais monter un prêt pour le rachat du bail. Les collectivités locales aujourd’hui sont à la recherche de cash, il ne faut pas hésiter à leur proposer une solution comme celle-là. »



Et en matière d’enjeu, celui de la consolidation des fonds propres n’est pas le moindre. Là aussi, la Caisse a réfléchi à une proposition spécifique pour les bailleurs. « Nous travaillons avec Action Logement et la BEI. Le schéma général est actuellement en négociation, mais la philosophie est claire. La Caisse va chercher des ressources européennes dans des conditions exceptionnelles et Action Logement va bonifier ces prêts. Les taux seraient très bas, peut-être même un taux zéro, avec un différé total à long terme, sur 20 à 25 ans. C’est un instrument destiné à augmenter la capacité des fonds propres pour les bailleurs qui en ont un besoin urgent. » Un dispositif, ajoute Pierre Laurent, qui peut accompagner également la restructuration du patrimoine. De façon plus générale, la Caisse est en train de développer un site internet à usage de ses clients de plus en plus performant. « Nous souhaitons de plus en plus de dématérialisation pour un meilleur service, avec consultation des dossiers sur le net, échéanciers en ligne, etc. »



« IL VAUT MIEUX



METTRE FIN AU BAIL



EMPHYTÉOTIQUE



10 À 15 ANS



AVANT LA DATE PRÉVUE.



CELA PERMET UNE



MEILLEURE GESTION



DE L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS. »



PIERRE LAURENT
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Concluant sur l’activité globale de la Caisse, Pierre Laurent expose que l’activité en octobre 2015 est stable, égale à celle d’octobre 2014. « A la fin 2015, sur le plan national, le volume des prêts atteindra 15 à 16 milliards, un niveau lui aussi stabilisé, après une très forte hausse à partir de 2005/2006. » Les études prospectives réalisées par la Caisse montrent une activité du secteur Hlm qui devrait se tasser quelque peu d’année en année jusqu’en 2023 et ensuite remonter lentement jusqu’en 2032, sur une base de 100 000 nouveaux logements produits par an. A une question posée dans la salle sur le bail emphytéotique, Pierre Laurent explique que « dans la pratique, on voit que la collectivité se pose presque toujours la question à la fin du bail. Estce qu’il ne serait pas judicieux de vendre  ? Il vaut alors mieux prendre les devants et mettre fin au bail 10 à 15 ans avant la date prévue. Cela permet une meilleure gestion de l’entretien des bâtiments. D’autant plus si la Caisse propose un mode de financement adapté ».



Un financement souple en matière de durée avec des taux qui seront faibles. Le tout sur la base des logements existants. « Cela ressemble à un transfert de patrimoine, avec un prêt sur une longue durée, de 20 à 30 ans, pour des bâtiments qui ont déjà 20 ou 30 ans. Là encore, il faudra documenter précisément l’opération et on prêtera sur un long terme. »



Sur la présence d’Action Logement dans le dispositif de bonification des prêts pour consolidation de fonds propres, Pierre Laurent explique que « Action Logement démarre en ce moment une grande réforme structurante. Il faut qu’ils montrent que les fonds Action Logement bénéficient à la totalité du monde Hlm. Notre dispositif permet de bonifier par l’intermédiaire de la Caisse tous les bailleurs sociaux sans distinction. Plusieurs dizaines de millions d’euros par an sont concernés. Ce sera un financement exceptionnel avec des taux extrêmement bas. Nous sommes très vigilants pour que le dispositif ne soit pas uniquement au bénéfice des sociétés appartenant à Action Logement. La Caisse et l’USH s’en portent garants. Je crois qu’il ne faut surtout pas se priver de cette aubaine ». Géraldine Biau, chef de service adjoint « production de logements et de foncier » à la DREAL PACA, présente ensuite un état des lieux de l’avancement des actions lancées à la suite de la signature, en juillet 2014, de la « Charte d’engagement pour le logement et la mobilisation du foncier en PACA ».



« Sur l’ensemble de ce qui avait été prévu à l’époque, 166 actions ont été lancées à ce jour, ou sont sur le point de l’être. C’est énorme ! » Elle propose de faire un tour d’horizon de quelquesunes de ces actions et dresse en introduction de son propos un état des lieux de la production. « Le besoin en logements dans la région se situe autour de 36 000 logements par an, avec un minium de 200 000 logements sociaux à construire d’ici 2025. En 2014, nous avons eu 27 000 mises en chantier avec un nombre de logements sociaux compris entre 8 000 et 9 000 agréments ».



« A CE JOUR, 166 ACTIONS ONT ÉTÉ LANCÉES, OU SONT SUR LE



POINT DE L’ÊTRE, DANS LE CADRE



DE LA CHARTE.



C’EST ÉNORME ! » GÉRALDINE BIAU



Elle rappelle aussi que dans la région, il y a en moyenne 13 % de logements sociaux et que près de 75 % de la population est éligible au logement social. « La Charte que nous avons signée est la première en France de ce style jamais élaborée. Un document remarqué au niveau national. Sylvia Pinel est venue en personne pour participer à sa signature. C’est un engagement moral, politique et volontaire de tous les acteurs, un document de référence qui impulse une véritable dynamique. »



« Dans la convention et le plan d’action, il est prévu de valoriser la production de logements auprès des élus. Tout le monde s’y est engagé, aussi bien les partenaires publics que les privés, la FPI (promoteurs), la FRB (entreprises), le SNAL (aménageurs), l’UMF (constructeurs de maisons Rencontre régionale Caisse des dépôts / AR Hlm PACA & Corse - novembre 2015 - 9



individuelles)… Tous ensemble, nous allons argumenter auprès des élus : attractivité des communes, besoins de la population ellemême, emplois… Un rendez-vous sera programmé début 2016 avec les élus locaux. »



La programmation des logements sociaux est en hausse tous les ans dans la région. En 2014, près de 8 000 agréments ont été délivrés, contre 3 à 4 000 quelques années auparavant. « Nous avons programmé 13 000 agréments en 2015 et je pense que nous aurons une bonne visibilité grâce au dispositif SPLS. Les bailleurs ont dit d'accord pour 11 000, c'est très important. Aujourd'hui, si on fait un point de passage, nous sommes à 7 000 dossiers enregistrés, 2 000 de plus qu'en 2014 à la même date. C’est encourageant, mais il y a encore un problème de calendrier qu’il faudra régler, nous sommes toujours à enregistrer les dossiers en toute fin de période. » (1)



Géraldine Biau ajoute une information importante. « Cette année, nous ne sommes pas en concurrence avec d'autres régions. Les crédits de PACA, pour la première fois, ne partiront pas ailleurs car nous sommes au rendez-vous. C'est une bonne nouvelle. En revanche, il y a aussi une mauvaise nouvelle, c'est que la dernière limite pour déposer un dossier, c'est la semaine prochaine. » Se faisant l’interprète de l’ensemble des bailleurs présents, Bernard Ranvier directeur général d’Erillia, revient sur la question du délai. « Nous avons beaucoup anticipé cette année, c’est vrai, et sur de nombreux dossiers. Le problème c'est qu'il y en a beaucoup qui ne sont pas complets. Il nous faudrait un délai supplémentaire. »



« LES CRÉDITS DE PACA, POUR UNE FOIS, NE PARTIRONT PAS AILLEURS CETTE ANNÉE. C’EST UNE BONNE



NOUVELLE. »



GÉRALDINE BIAU
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Géraldine Biau est consciente du problème. « On y travaille. On se bat tous les jours avec les services départementaux. Quand les agréments ne sont pas donnés assez vite, on intervient, mais on ne peut pas déroger à la règle du premier arrivé, premier servi. C'est la quantité qui nous intéresse pour obtenir de nouveaux crédits et répondre aux besoins de tous. »



Cette année, les fonds SRU prélevés sur les communes carencées vont s'élever à 6 millions d'euros, directement versés à l'Etablissement Public Foncier PACA. Le Préfet a signé une convention avec l'EPF pour fiabiliser ses interventions au travers de la délégation du droit de préemption urbain (DPU). Désormais, l'EPF va pouvoir intervenir même s'il n'a pas signé de convention avec la commune. « Sur PACA, précise Géraldine Biau, on dénombre 15 communes sur les 88 en constat de carence qui n'ont pas signé de convention avec l'EPF. » Et pour ce qui est des contrats de mixité sociale, il n’y a pas de figure obligée. « Cela se passe sur la base du volontariat, avec un plan d'action de la commune qui explique comment elle compte rattraper son retard en logements so(1) Au



final, en 2015, 10262 LLS ont été agréés et plus de 2000 logements ont été reconstruits dans le cadre de l’ANRU.



ciaux. Par exemple, avec une modification de son PLU ou la mise à disposition d'un foncier communal réservé. Il faut qu’elle s’engage sur des actions concrètes ». Philippe Oliviero fait remarquer à l’assistance que « en PACA, se trouvent 40 % des communes carencées de France. Et sur les 36 communes françaises mises à l'index par le Premier ministre, 17 se trouvent dans notre région. »



Quels sont les obstacles qui continuent à freiner la capacité à construire des organismes Hlm ? Comment faire pour débloquer les points de blocage ? Pour Géraldine Biau, cela reste « typiquement une action commune. La région est un territoire pilote pour des expérimentations. Nous avons des chantiers à mener sur les besoins de la population, sur les articulations PLU/PLH, sur les filières de production... Nous avons mis en place des groupes de travail dédiés avec des ateliers par filières pour faire un état des lieux. Les organismes Hlm, les promoteurs privés, les aménageurs, les constructeurs de maisons individuelles y participent. Grâce à ces ateliers, nous allons être en mesure de faire des propositions concrètes d'actions. Et l'Etat peut contribuer à fluidifier certaines pratiques. »



Avant de passer la parole à la salle, Géraldine Biau annonce le séminaire du 1er décembre consacré à l'article 97 de la loi Alur sur la réforme de la demande et les attributions organisée par l'AR Hlm PACA & Corse et les services de l'Etat, et évoque le Palmarès de l’habitat. « C'est une opération sur mesure pour PACA. Ce palmarès a donné lieu à un livre très qualitatif, avec reportage photos, et à une exposition itinérante qui a déjà été présentée à Paris, au CLH des Alpes-Maritimes, et au Conseil d’administration de l'EPF. Aujourd'hui, elle est présentée au Stade Vélodrome et puis elle ira dans d'autres préfectures, à Istres, par exemple, dans très peu de temps. Elle est disponible pour tous les organismes Hlm qui le souhaitent. Elle a été présentée au Congrès de Montpellier en septembre cette année. » Après une remarque de Martial Aubry, directeur général de Var Habitat, sur les DIA et les délais très courts qui sont laissés aux organismes pour réagir, quelquefois moins de dix jours, Bernard Oliver précise que les bailleurs sociaux « sont des aménageurs et qu’à ce titre ils ont toute légitimité pour préempter du foncier. » Il en profite pour aborder la question du quota SRU qui «doit être absolument assoupli. Il faudrait créér un organisme de régulation. Dans certaines communes, pour satisfaire les exigences de ce quota, nous en arrivons à créer de la vacance dans le parc ancien, simplement parce que nous construisons du neuf là où la demande est faible. Ce sont nos propres locataires qui s'installent dans les nouveaux logements. Il faut le rappeler de manière permanente. »



Géraldine Biau abonde dans ce sens. « Nos conclusions sont presque les mêmes. Nous menons en ce moment une étude sur les Rencontre régionale Caisse des dépôts / AR Hlm PACA & Corse - novembre 2015 - 11



besoins. On va les confronter avec nos objectifs. Il y a un projet de loi actuellement, Égalité et citoyenneté. Nous avons bouclé un texte pour ce projet de loi dans lequel nous faisons, avec les DDT, des propositions sur les délais, les flux, les stocks... avec de vrais arguments. » Patrick Cassoudessalle directeur opérationnel de l’EPF pour les Bouches-du-Rhône, prend la parole dans la salle pour préciser que « l’EPF va signer une convention avec l'AR Hlm pour étudier en amont d'une intervention les périmètres où se feront les DIA. Avec l’appui de l’Etat et de la Caisse des dépôts, nous regarderons de façon privilégiée ces périmètres pour anticiper d’éventuelles interventions. Les sites seront pré-identifiés en accord avec les maires ». Eric le Marec, de la direction des investissements et du développement local de la Caisse des dépôts, et Thierry Bazin, directeur interrégional adjoint Méditerranée, prennent ensuite la parole pour évoquer le rôle de la Caisse dans le NPNRU. Eric le Marec annonce quelques chiffres : 400 millions d'euros seront consacrés par la Caisse aux territoires relevant de la politique de la ville et plus particulièrement au NPNRU, dont 10 millions pour le fonctionnement de l'Anru, 90 millions pour l'ingénierie, 250 millions pour l'investissement dans des projets immobiliers et 50 millions dans l'accompagnement dans les quartiers, le développement économique et la cohésion sociale.



Thierry Bazin



« En PACA, précise-t-il, 31 contrats de ville ont été signés avec l'appui de la Caisse. L'investissement pour l'ingénierie dans le NPNRU a représenté 5 millions d'euros. On doit s'occuper non seulement de la rénovation urbaine mais aussi de ce qu'on pourrait appeler l'ambiance, c'est-à-dire l'accompagnement, des activités, des créateurs d'entreprise, en mettant en place des prêts spécifiques d’aide à la création ou même en fonds propres. La capacité de création d'emplois dans les « quartiers politique de la ville » (QPV) correspond à la moitié d'Eurocopter par an, c'est loin d'être négligeable. Nous agissons avec des partenaires comme l'Adie, par exemple. En PACA, l'enveloppe prévue pour ces actions d’accompagnement est de 8 millions d'euros. »



Dans le cadre du NPNRU, la phase opérationnelle est programmée pour 2018. La Caisse a donc suggéré une avance de trésorerie à taux zéro. Elle estime que, quand la phase 2 est la suite de dossiers déjà engagés dans la phase 1, il ne faut pas briser l'élan et la continuité de l'intervention. « Nous sommes en phase de protocole pour le NPNRU mais nous engageons tout de suite des actions quand nous savons pertinem-
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ment qu'elles sont nécessaires, détaille Eric le Marec. Dans la convention, les crédits d'ingénierie sont à destination des collectivités mais on peut aussi bien aider les bailleurs sociaux. Nos thèmes de prédilection sont le développement économique durable, la mobilité, la transition énergétique (avec une réflexion large sur des quartiers entiers). » Quelquefois, la Caisse aide la construction de bureaux ou de commerces en pied d'immeubles. « Nous sommes très ouverts sur tous ces sujets. Nous montons aussi des opérations dans les QPV hors NPNRU, toujours de commerces ou de bureaux principalement. Dans le cadre du contrat de ville, nous finançons aussi des études sur l'habitat ou sur le marché immobilier. »



Dans le planning actuel fixé par le NPNRU, le protocole de préfiguration devrait se dérouler sur 2015 et 2016, la signature des conventions à partir de 2017 et les travaux ensuite, jusqu'en 2024. « La rénovation urbaine aujourd'hui, ce n'est plus seulement l'habitat mais aussi les commerces, l'aménagement, les espaces publics, des projets qui nécessitent des montages complexes. C’est la raison pour laquelle Action Logement est plus présente. Mais on sait par ailleurs que les bailleurs sociaux connaissent parfaitement le territoire, et à ce titre, ils sont des relais particulièrement efficaces pour nous. Ils peuvent également nous interpeller sur des projets pertinents. »



Pour identifier les projets au cœur même des quartiers, « les réseaux actuels de la Caisse vont s'y installer, explique Thierry Bazin, comme à la Cabucelle à Marseille pour détecter les projets et assurer les financements sur place ». Mais il ne faut pas nier qu’il reste encore des questionnements. Eric le Marec estime que « le calendrier n'est pas toujours lisible. C’est vrai que les règles du jeu ont un peu changé. Et on ne peut pas nier qu’il y a de réelles différences entre les projets d'intérêt national et les projets d'intérêt régional. Qui pilote ? Ce sont encore des sujets qui « interrogent » les acteurs. »



Tout comme il y a aujourd'hui une interrogation sur les capacités de financement de l'Etat. « On entend souvent dire, oui, d'accord, on lance les études, mais quand est-ce que l'opérationnel pourra démarrer ? On a vraiment vu des choses se faire et sortir de terre pendant la première phase de l'Anru, celle qu'on appelle Anru 1. Mais les gens se questionnent réellement sur la suite. Il faut effectivement que les études soient plus précises, plus musclées, plus élaborées. Mais quand l'opération du NPNRU est simplement la suite de l'opération de phase 1, on pourrait y aller tout de suite sans attendre ». Cette évocation de la première phase de l’Anru fait réagir Bernard Oliver qui « se félicite qu’à Marseille on ait réussi à engager 100 % des financements prévus sur cette phase 1. Et cela en quelques mois alors que beaucoup croyaient que ce ne serait plus possible. On me dit que les dossiers de la phase 2 sont prévus pour fin 2017 ? Je crois qu'il faut commencer à se mobiliser dès maintenant. »



« QUAND



L’OPÉRATION DU



NPNRU EST



SIMPLEMENT LA SUITE DE



L’OPÉRATION DE PHASE 1, ON



POURRAIT Y ALLER TOUT DE SUITE



SANS ATTENDRE»



ERIC LE MAREC
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Eric le Marec avoue. « Oui, nous avions douté, c'est vrai, de la capacité de Marseille à engager tous les travaux programmés. Nous attendions de pouvoir récupérer quelques millions... eh bien, non ! Bravo ! Mais vous avez raison, il faut garder la motivation. » Thierry Bazin signale à l’assistance qu’« il y a déjà des choses qui peuvent être signées à Avignon, à Gap, à Arles ».



Pour Géraldine Biau, la diversité des quartiers est un gage de réussite. « Les périmètres des QPV sont élargis, tous les départements sont concernés, et ces périmètres sont moins urbains, avec des projets différents, à des échelles différentes. Les potentialités sont grandes ». Mais cette diversité peut être source de confusion. « Je me rends compte que, sur les opérations d'intérêt régional, les collectivités n'ont pas une idée précise de ce qu’elles veulent faire. Nous devons les accompagner pour les aider à préciser les projets. »



« N’oubliez pas l’ingénierie, plaide Eric le Marec. Il y a 150 QPV dans la région : la Caisse peut aider beaucoup de projets d'ingénierie. » Et Thierry Bazin surenchérit. « Il n'y a pas que les créations d'entreprises, il y a aussi d'autres choses qui peuvent permettre le développement, les jardins familiaux en sont un bon exemple. Une de nos activités importantes est à destination des associations. Il existe en PACA le fonds territorial France Active qui intervient en quasi fonds propres pour des projets partenaires. C'est un outil peu utilisé par les associations dans les quartiers. Pensez également aux locaux artisanaux. Les montages sont quelquefois un peu compliqués, mais nous les aidons. »



« SPLS EST



TOTALEMENT



PARTENARIAL. CE QUI EN FAIT UN



OUTIL TRÈS SOUPLE



ET TRÈS FACILE À



S’APPROPRIER. »



MATHIEU PRZYBYLSKI
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Mathieu Przybylski, chef de bureau à la DHUP/MLET, chef de projet national pour le déploiement de SPLS, fait tout d’abord un historique du projet. « SPLS a commencé en 2006 – 2007. C'était une demande de MPM à l'époque. Historiquement, l'Etat avait un outil mis à disposition des délégataires. Quand MPM est venue nous demander de le perfectionner, nous avons écouté mais nous étions submergés. Nous mettions à ce moment-là en place plusieurs systèmes informatiques. »



Quelque temps plus tard, en 2009 – 2010, c'est l'USH qui sollicite à nouveau les services du ministère sur cette question. « Nous avons alors travaillé avec les bailleurs sociaux et les élus locaux. Nous voulions concevoir un outil qui permette de suivre la programmation et qui puisse en même temps partager l'information entre tous les partenaires. Nous avions aussi d'autres objectifs comme, par exemple, la dématérialisation dans l'instruction des dossiers, une dématérialisation complète, totale. » Le véritable atout de SPLS pour Mathieu Przybylski est son côté partenarial, partagé par tous. « Ce n’est ni plus ni moins qu’un téléservice. Mais là où Galion était indépendant, SPLS est partenarial.



Nous sommes sur quelque chose de totalement discuté avec les bailleurs et tous les partenaires. En premier lieu, l'USH et les élus. Tout a été sans cesse adapté et amélioré en tenant compte des remontées d'expériences pilotes que nous avons menées sur le terrain. D'abord sur la région Pays de Loire en 2012, puis étendu à Nord-Pas-de-Calais et Centre en 2013, puis à 8 régions, dont Provence-Alpes-Côte d'Azur, en 2014 après appel à candidature. Nous voulions être capables de prendre en compte les besoins, sans braquer les acteurs sur le terrain. La gouvernance est partenariale aussi bien au niveau national qu'au niveau local. Ce qui en fait un système très souple et très facile à s'approprier. » On connaît la demande des bailleurs sociaux pour simplifier l'instruction des dossiers de logements. Mais on s'aperçoit que toutes les informations ne sont pas forcément partagées.



« Pour l’instant, nous travaillons sur la programmation mais très vite beaucoup d’autres données vont pouvoir être traitées et on sera en capacité de suivre une opération depuis son lancement jusqu’à la mise en service du logement. Toutes les étapes de l’avancement de la réalisation des logements sociaux seront disponibles en temps réel. Cet outil devrait permettre d’identifier beaucoup plus facilement les obstacles et les freins à la production et par conséquent les moyens d’y remédier ».



L’objectif de modernisation de l'action publique (avec les financements correspondant) et la dématérialisation sont venus se greffer sur SPLS. « C’est un outil que nous continuons à améliorer sans cesse avec l’ensemble des partenaires concernés, l’USH en premier lieu, mais aussi les élus locaux, la Caisse des dépôts, l'UESL, les services de l’Etat et les représentants locaux des bailleurs sociaux. Nous voulons absolument rester en phase avec le terrain. » En 2016 tous les partenaires auront en temps réel la même information que l'Etat à travers les conventions d'accès aux données, financement et politique de programmation. « C'est la même logique que pour le dossier unique. On sécurise et tout le monde a le même dossier. Le bailleur social fait un dossier qui est accessible pour l'Etat, la CDC, les collectivités concernées, les financeurs éventuels, le CIL, etc. Et on renseigne aussi les informations sur les permis de construire pour mieux suivre les blocages éventuels. Tout cela permet d'avoir une vision plus dynamique. Aujourd'hui, les bailleurs déclarent une fois par an leur patrimoine. Le projet, c'est de lier flux et stock au fil de l'eau. Et enfin, le suivi des objectifs des PLH, des délégataires, des objectifs de la CDC, nous permettra d'avoir une vision plus fine des efficacités des systèmes. Et cela permettra au final à l’Etat et aux déléga-
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taires, et plus largement à tous les partenaires financeurs d’anticiper et justifier de manière fine les besoins. »



Pour Géraldine Biau, une des plus-values réelles du dispositif sera « la possibilité de pointer les livraisons de logements simplement en croisant les bases de données ». Ce qui permet à Philippe Oliviero de préciser qu’« il n'y a pas aujourd’hui de suivi des opérations livrées. Pour l’instant, il n'y a que les services de l'AR Hlm qui font ce travail de suivi. Et nous sommes vraiment les seuls sur la place ». Valérie Maitenaz, chef de projet SPLS à la DREAL PACA, confirme le côté partenarial du dispositif. « C'est un outil au service de la programmation, de la production. Les maîtres d'ouvrage sont entrés dans le dispositif et il y a eu de nombreux échanges entre l'AR Hlm, la DREAL, les maîtres d'ouvrage et les gestionnaires de dossiers (DDT ou délégataires). Cela nous a permis de travailler sur une Charte de bonnes pratiques et de construire une programmation annuelle dès le début de l’année 2015. De la sorte, nous avons pu constater 11 000 logements programmés fin septembre, ce qui nous a permis de garantir notre dotation 2015 auprès de la DHUP. La région PACA est ainsi la seule région de France à avoir échappé au surgel des financements. »



Pour elle, le premier bilan positif est de voir que les maîtres d'ouvrage ont joué le jeu. « On a encore des marges de progrès, notamment sur l'enregistrement des dossiers. A ce jour, nous avons 7 000 logements agréés et il faut poursuivre l'effort. On connait les différents obstacles à la construction, les recours contre les permis de construire, les changements d’élus suite aux élections... Grâce à SPLS, on pourra suivre une opération dès sa programmation et s’interroger sur les points de blocage. »



« C’EST LA FORCE



DU SYSTÈME DE NE PAS FIGER UN



CARCAN MAIS DE LAISSER CHACUN



MAÎTRE DE SES CHOIX. »
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Mathieu Przybylski précise que « l’utilité de justifier les financements est la même pour nous, ministère du Logement, par rapport à Bercy. Sur une base de données fiable, la remise en cause sera difficile à tenir. »



Pour Pascal Gallard, directeur adjoint de l’AR Hlm PACA & Corse, « il faut repenser l'état d'esprit. Avec trois mots : vigilance, réalisme, pragmatisme. Nous n’avions pas le choix, le dispositif était validé au niveau national, il fallait donc être vigilant. Réalistes parce que SPLS n'est pas un outil magique, mais simplement un outil de travail pour programmer des opérations et engager le dialogue entre maîtres d'ouvrage et Etat ou délégataires. C'est effectivement un premier pas vers la dématérialisation totale. Finies les enquêtes sur support papier ou tableurs Excel avec des formats différents. On est là sur une grille unique avec simplement une dizaine de données à saisir. La dématérialisation démarre sur la demande d’agrément mais elle ira sûrement jusqu'à la demande de paiement avec intégration de la maquette numérique. »



Pour lui, SPLS sera aussi un dispositif respectueux du pouvoir décisionnaire du maître d'ouvrage. « C'est le maître d'ouvrage qui décide de publier. Il saisit seulement les futures opérations qu'il veut bien rendre visibles. C'est lui qui garde la main. Et au surplus, entre le moment où le bailleur publie son opération et le moment où le financement est accordé, les négociations restent confidentielles. La démarche bilatérale n’est pas remise en cause. »



Et enfin, le dernier point important pour Pascal Gallard, c’est la photographie que fournira SPLS des difficultés auxquelles les maîtres d'ouvrage sont confrontés, depuis l'inscription jusqu'à la livraison et le financement. « Chaque organisme a ses pratiques. Certains ont joué la transparence complète. D'autres ne publient que quand ils savent que l'opération va vraiment se réaliser. Chacun conserve sa façon de fonctionner. Certains utilisent les tableaux de bord de SPLS et les ont intégrés en interne. C’est la force du système de ne pas figer un carcan mais de laisser chacun maître de ses choix. Depuis un an que nous sommes engagés dans la démarche, il n'y a eu que des choses positives. »



Pour Pascal Friquet, président du directoire du Logis Familial Varois, « l’expérimentation de SPLS cette année a été assez chaotique ». Il en veut pour preuve « des pratiques très différentes entre délégataires ». Mais, ajoute-t-il, « quel que soit l’outil mis en place, même très performant, il ne peut remplacer des réunions de visu qui permettent de mieux présenter les différents éléments du dossier ». Quant à l’information partagée et à la transparence, il reste dubitatif. « Cette première année n’a pas permis d’avoir des opérations bien renseignées dès la programmation ».



Pascal Gallard reconnaît qu’« au début, il faut forcément un rodage. Dans le Var, la DDTM a décidé de travailler sur deux outils différents, SPLS et enquête interne. Et je suis bien d’accord pour dire que SPLS ne remplacera jamais la discussion bilatérale maître d'ouvrage – financeur. C’est évident. Jamais. »



Mathieu Przybylski précise à nouveau la démarche entreprise. « A notre niveau, tout ce qui remonte de tous les ateliers est pris en compte. Nous manquions d'informations sur le terrain et c'est très intéressant. ça nous aide grandement. » Il rajoute : « L’approche est réellement partenariale. On discute réellement tous ensemble. Dans un passé proche, on voit bien que certains projets ont coulé parce qu'ils n'étaient pas pensés ensemble. Quand tout le monde est autour de la table, il y a plus de chances que ça marche. »



Mais il admet que pour chaque bailleur, avec sa propre approche, le plus apporté par SPLS n’est pas forcément visible tout de suite. « En terme d'utilité, vous avez du mal, au niveau local, à voir la pertinence, parce que vous connaissez votre entourage proche. Mais vous n'avez jamais une vue globale de la situation. SPLS permettra de gagner considérablement en visibilité. »



« QUEL QUE SOIT L’OUTIL EMPLOYÉ,



MÊME TRÈS



PERFORMANT, IL NE



PEUT REMPLACER LES RÉUNIONS DE VISU. »



PASCAL FRIQUET
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En conclusion, Elisabeth Viola se réjouit que « tout cela renforce la cohésion globale de notre action. La volonté de décloisonner permet d'augmenter la confiance. Je mesure année après année combien le partenariat est de plus en plus solide. Le collectif qui s'engage, est volontaire, innovant... »



« Nous avons prouvé toute la matinée, combien ce territoire est riche, créatif et porteur. Dans la région, très souvent, on part en retard mais on rattrape assez vite et alors on devient moteur et éclaireur pour les autres. Mon sentiment en vous écoutant est que là encore les choses vont se passer de cette façon. L'environnement est complexe, le contexte est mouvant et c’est justement pour ça qu’il faut rester groupés ensemble. » Bernard Oliver, pour sa part, craint que « les événements qui se sont déroulés à Paris augurent de moments difficiles dans nos cités dans les mois à venir. Nous avons d’autant plus besoin de nous retrouver tous ensemble. Ici, on est quelquefois en désaccord avec des décisions nationales mais nous sommes main dans la main en région pour oeuvrer ensemble. »



Il remercie le Préfet de Région, Michel Cadot, parti il y a peu, « qui a fait un travail remarquable dans notre région. Il a réussi à réunir tous les partenaires, à mobiliser les bailleurs sur les opérations Anru. Pas plus tard qu’hier, Stéphane Bouillon, le nouveau Préfet, nous a félicité pour avoir atteint 100 % de nos engagements. »



« DEMAIN, NOUS



FINANCERONS NOS OPÉRATIONS SANS



PLUS AUCUNE



SUBVENTION. »



BERNARD OLIVER
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Le président de l’AR Hlm PACA & Corse fait un tour d’horizon de l’actualité des dossiers en cours pour le mouvement Hlm. « La loi de finances ? Sur 520 millions, ce sont les bailleurs qui vont apporter la plus grande part. Il faudra que cet argent soit récupéré pour le mouvement Hlm. On verra ce que ça va coûter à la sortie. La CGLLS ? Elle représente 900 millions. Pour l’heure notre trésorerie est à hauteur de plusieurs milliards, 6, 8 ou 9 milliards. Demain, préparez-vous à ce que ce soit nous qui allions financer nos opérations sans plus aucune subvention. Il va falloir que nous apprenions à gérer différemment. Et à régler les difficultés de relations avec les collectivités. »



« Le Fonds national des aides à la pierre ? Qui va le gérer ? Il est paritaire mais c’est l'Etat qui a le pouvoir. Nous serons force d'appoint avec volontarisme. Nous verrons... La baisse du commissionnement ? Le résultat sera forcément différent de ce qu’on annonce, l'Etat va à tous les coups reprendre une partie, et donc ce ne sera pas aussi efficace que prévu. Le NPNRU ? Nous devons proposer



très vite des projets. Positionnons-nous pour les subventions ! Affirmons notre côté aménageurs. Les décrets de la loi Notre  ? Quelles vont être les compétences des Conseils départementaux et du Conseil régional ? Celles de la Métropole ? Avec qui allonsnous discuter pour les garanties d'emprunt ? Et dans ce territoire, les choses sont plus compliquées. Nous sommes la seule Association régionale de France qui gère deux régions administratives. »



« Enfin, je veux dire exprimer ici une inquiétude et une reconnaissance. En 2015, nous avons anticipé 2016. Certains dossiers sont même très anticipés. Dans les Bouches-du-Rhône, qui va donner les subventions quand les EPCI auront disparu ? »



Qu’il me soit permis de remercier chaleureusement l'ensemble de l'équipe de l'AR Hlm PACA & Corse. Si nous sommes reconnus au niveau national, c'est grâce à leur travail. »



Le présent texte a été rédigé par Michel Couartou. Les photos ont été réalisées par Michel Couartou et Pascal Gallard pour l’AR Hlm PACA & Corse.



L’animation de la matinée a été assurée par Philippe Oliviero.
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Les “Cahiers du Saint Georges” constituent une collection, éditée par l’AR Hlm PACA & Corse, de comptes rendus de différentes réunions organisées sous l’égide de l’Association régionale ou en partenariat avec elle. Ils ont vocation à constituer une base documentaire des idées, réflexions et propositions qui sont exprimées par les différents intervenants de nos débats.



Sont déjà parus à ce jour - n°1 : RSE pour les organismes de logement social : effet de mode ou enjeu durable ? - Aix-en-Provence le 17 décembre 2010



- n°9 : Rencontre avec Arles-Crau-Carmargue-Montagnette Dans le cadre du “réseau régional des acteurs de l’habitat” - Arles le 28 avril 2013



- n°2 : Aménager, construire, réhabiliter durable : les acteurs de la filière au pied du mur Journée régionale de débats avec la Caisse des dépôts - Les Arcs (83) le 23 mars 2010



- n°10 : Séminaire AR Hlm PACA & Corse - Caisse des dépôts L’action foncière au service du logement - Fuveau (13) le 30 octobre 2014



- n°3 : Rencontre avec la Communauté urbaine Nice Côte d’Azur Dans le cadre du “réseau régional des acteurs de l’habitat” - Nice le 8 décembre 2011 - n°4 : Etats Généraux du Logement de Marseille Provence Métropole - Marseille le 7 octobre 2011 - n°5 : Rencontre avec la Communauté du Pays d’Aubagne et de l’Etoile Dans le cadre du “réseau régional des acteurs de l’habitat” - Aubagne le 25 mai 2012 - n°6 : Etats Généraux du Logement de Marseille Provence Métropole - Marseille le 17 septembre 2012 - n°7 : Rencontre avec le Conseil général du Var Dans le cadre du “réseau régional des acteurs de l’habitat” - Toulon le 26 novembre 2012 - n°8 : Séminaire AR Hlm PACA & Corse - Caisse des dépôts L’efficacité énergétique comme levier d’une stratégie patrimoniale - Pertuis (84) le 8 novembre 2013



- n°11 : Séminaire AR Hlm PACA & Corse - Conseil régional PACA Bilan de rHea 1 et lancement de rHea 2 - Aix-en-Provence le 30 septembre 2014 - n°12 : Rencontre avec la communauté Durance Luberon Verdon Dans le cadre du “réseau régional des acteurs de l’habitat” - Manosque le 6 novembre 2013 - n°13 : Nouveaux contrats de ville, GUP, abattement TFPB - Aix-en-Provence le 26 mai 2015 - n°14 : Rencontre avec la communauté d’agglomération de Sophia-Antipolis Dans le cadre du “réseau régional des acteurs de l’habitat” - Antibes le 20 février 2015 - n°15 : Etats Généraux du Logement de Marseille Provence Métropole - Marseille le 5 novembre 2013 - n°16 : Hlm : des métiers d’avenir en ProvenceAlpes-Côte d’Azur - Marseille, Salons d’Honneur de la Préfecture de Région le 16 juin 2015



association régionale des organismes hlm des régions provence-alpes-côte d’azur et corse
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flippedthrough ten times for just one task. That is what online assistance is ... patition adressae a lassemblae nationale lagislative par urbain so overwhelming, you are able to go aheadand take instructions or ... Best of all, they are entirely fre
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Jeune Expat - Caisse des Français de l'Etranger 

proposé un job dans l'informatique. Ce qui me fait peur ? Perdre le contact ..... école et va s'y inscrire une fois sur place. Que dois-je faire pour partir avec une ...
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communiqué de presse - Groupe Caisse des Dépôts 

23 mai 2017 - Les Caisses d'Epargne font partie du Groupe BPCE, 2e groupe bancaire en ... assurances, opérations de salle des marchés, opcvm, etc.).
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Caisse unique : l'antidote - Comparis 

propagande. Ã€ l'approche du 28 septembre, les partisans et les adversaires de l'ini- tiative pour une Â« caisse publique Â» donnent toujours plus dans la suren-.
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redynamisation des villes - Groupe Caisse des DÃ©pÃ´ts 

30 mars 2016 - Nevers, Valence, Flers, LunÃ©ville et Miramas, seront le Â« laboratoire territorial de la Caisse Â» pour permettre de poursuivre le travail d'Ã©volution ...
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fiche Hotesse de Caisse 

¥¨41h H$ @ #1 g91P g #$A g@18 gP1@. ¢FG'¦ H$ i i i¤g4 YQprqaT 5Y ... 169 av Jean Jaurès. 75019 PARIS. Fond de Cour – 1er Etage. Métro Ourcq Ligne 5.
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sortie de caisse nÂ°148960 

SESSION. Session nÂ° : 148960. OpÃ©rateur : Compte organisateur. Ouverte le : 13/09/2018 - 11:17. FermÃ©e le : 13/09/2018 - 11:18. SYNTHÃˆSE DES ...
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Caisse unique : l'antidote - Comparis 

cheval de Troie, la ConfÃ©dÃ©ration s'in- troduit dans un ordinateur afin d'ac- cÃ©der Ã  des donnÃ©es. Un IMSI-catcher se fait passer auprÃ¨s des utilisateurs.
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avis financier - caisse-epargne.fr 

1 mars 2011 - NATIXIS ASSET MANAGEMENT, société de gestion de portefeuille, informe les porteurs de ... Société anonyme au capital de 50 434 604,76 €.
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DELIBERATION N°6 Convention tripartite entre la Caisse des ... 

développement des territoires : - Logement et politique de la Ville,. - Économie de la connaissance,. - Développement économique (économie sociale et soutien ...
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Synthèse du débat national sur la dépendance - Groupe Caisse des ... 

directeurs généraux des agences régionales de santé ont organisé des ..... Deux scénarios d'indexation des barèmes et prestations ont été retenus ..... personnes âgées est peu anticipée par les Français qui préfèrent occulter ce problème.
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Les marchés du carbone expliqués - Groupe Caisse des Dépôts 

1 mai 2009 - des économistes et des ingénieurs spécialisés en économie dont les recherches portent sur ...... petites, mobiles (transport maritime, flottes.
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Avis financier_H2O Moderato - caisse-epargne.fr 

1 dÃ©c. 2016 - AVIS INTERNET EN DATE DU 28 NOVEMBRE 2016 : H2O MODERATO. â€¢ SpÃ©cification du maximum de dÃ©tention d'obligations convertibles ...
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Liasse fiscale ALPHA DATA CAISSE 

73000 ChambÃƒÂ©ry. 1 2 .... ImpÃ´ts sur les bÃ©nÃ©fices *. (X). HK. TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII). HL. TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X).
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carte bancaire rechargeable - Caisse Epargne 

24 aoÃ»t 2012 - Bancaire Rechargeable, marque choisie par le Titulaire de la Carte. Bancaire Rechargeable en accord avec les Accepteurs dans leurs points.
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Dette caisse de retraite - Octobre 2017 

nous a annoncÃ© qu'elle comptait commencer Ã  dÃ©- duire la cotisation ajustÃ©e Ã  partir de la paie du. 27 aoÃ»t. Du mÃªme souffle, elle nous a fait part de son.
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Approb Tente Caisse pop est drummond lores 












 


[image: alt]





ENGIE - EDP Renewables - Caisse des DÃ©pÃ´ts - Eiffage s'unissent ... 

4 avr. 2016 - AppuyÃ© sur une technologie innovante ... flottant, technologie d'avenir, prÃ©sente en effet l'avantage de .... Directeur de la communication.
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